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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-78335

Département(s) de publication : 60
 Annonce n° 24-78335

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de Nogent sur Oise (60)Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Service appui à la commande publiqueCorrespondant : 

74 rue du Général de Gaulle BP 10102  Adresse :  , 60181 Nogent-sur-Oise Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : +33 344663030
 Courriel : marches@nogentsuroise.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section 2 - Description du marché

Séjour au ski.Objet du marché : 
Montagne en FranceLieu d'exécution et de livraison :

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le prestataire devra l'organisation d'un séjour au ski par des animateurs Caractéristiques principales : 
habilités et sortie en chien de traîneaux pendant 7 à 8 jours durant les vacances scolaires d'hiver de la 
zone B du 8 au 15 février 2025, réservée à un groupe maximum de 60 enfants et adolescents de 8 à 17 
ans, en pension complète avec transport pour un prix unitaire ne devant pas dépasser 1 000 EUR TTC 
tous frais inclus. Le séjour intégrera un animateur de la ville et comprendra des activités annexes 
définies au C.C.T.P..

Maximum de 60 personnes.Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Une avance de réservation de 30% sur chaque bon de commande Cautionnement et garanties exigés : 
peut être versée au titulaire sous conditions d'une garantie à première demande. Aucune caution 
financière n'est exigée pour l'exécution de la prestation.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Les prestations seront financées par les fonds de la collectivité, la politique de la ville et réglementent : 
la Caisse d'Allocation Familiale (CAF). Les sommes dues au titulaire et au(x) sous-traitant(s) de premier 
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rang éventuel(s) de l'accord-cadre seront payées par virement d'un mandat administratif dans un délai 
global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement 
équivalentes.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire de l'accord-cadre. Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à 
la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité 
de membres de plusieurs groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du Autres renseignements demandés : 
candidat) joint au dossier de consultation, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME). 
Déclaration sur l'honneur, datée, pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner, des cas mentionnés aux articles L 2141-1 à L 2141-5 et L 2141-7 à L 2141-
11 et qu'il respecte l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du 
travail ou la case F1 du DC1 cochée Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, le candidat 
produit la copie du ou des jugements prononcés. Les documents relatifs aux pouvoirs de la personne 
habilitée, datés, signés puis scannés, à engager la société si elle n'est pas mentionnée sur le Kbis. Dans 
le cas d'une entreprise ayant pour activité le dépôt de plis par voie dématérialisée en réponse aux 
marchés publics, l’habilitation du mandataire d'une entreprise, datée et signée de manière manuscrite 
puis scannée. En cas de groupement, l'attestation du délégant au délégataire mandataire, datée et 
signée de manière manuscrite puis scannée. Liste des principales prestations effectuées au cours des 
trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat. Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des 
trois dernières années.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Qualité : hébergement et état des locaux 12%, activités de base 10% et activités annexes 10%, 
projets pédagogique et éducatif 10%, protocole en cas d'incidents 10% et accueil et 
restauration 8% : : 60%
Prix des prestations : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

30/08/2024 à 17:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 
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Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
EDJ24005 ski 2025

Le contrat de l’accord-cadre prend effet à compter de sa date de Renseignements complémentaires : 
notification jusqu'au 28 février 2025. La période d’exécution des prestations est prévue pendant les 
vacances scolaires de la zone B entre le samedi 8 février et le samedi 15 février 2025 de 7 à 8 jours (6 à 
7 nuitées). VISITE : Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de visiter le lieu d'hébergement avant 
l'attribution. La signature électronique des documents n'est pas exigée. Une copie de sauvegarde peut 
être transmise selon les conditions expliquées dans le règlement de la consultation.// Les demandes de 
recours ou d'introduction des recours seront adressées auprès du Tribunal d'Administration d'Amiens, 
14 rue Lemerchier, CS 81114, 800011 Amiens Cedex, tél. 03.22.33.61.70, mail : greffe.ta-amiens@juradm.
fr.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
Mairie de Nogent-sur-Oiseobtenus : 

74 rue du Général de Gaulle - BP 10102  Adresse : , 60181 Nogent-sur-Oise Cedex
Coordonnées : 

 Téléphone : +33 344663046
 Courriel : marches@nogentsuroise.fr

Mairie de Nogent-sur-OiseAdresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

74 rue du Général de Gaulle - BP 10102  Adresse : , 60181 Nogent-sur-Oise Cedex

Mairie Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées : 
de Nogent-sur-Oise

74 rue du Général de Gaulle - BP 10102  Adresse : , 60181 Nogent-sur-Oise Cedex

La transmission des offres (candidature et offre) Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
est effectuée obligatoirement sur le profil acheteur.

Mairie de Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus : 
Nogent-sur-Oise

74 rue du Général de Gaulle - BP 10102  Adresse : , 60181 Nogent-sur-Oise Cedex
Coordonnées : 

 Téléphone : +33 344663046
 Courriel : marches@nogentsuroise.fr

04/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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